
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

RN 21
AMENAGEMENT A 2X2 VOIES ENTRE TARBES ET LOURDES

Première Phase: Tarbes- Marquisat

Construction de l'ouvrage d'art PS9 sur la RD 16 
situé à proximité du carrefour RN21/RD16

Travaux à partir du 29 septembre 2009 
durée prévisionnelle 8 mois

La 1ère phase : Tarbes-Marquisat, dans le cadre de l'aménagement de la RN 21 nécessite la réalisation 

de l'ouvrage d'art PS9 de la RD 16.

L'intervention consiste à réaliser un ouvrage d'art type passage supérieur à l'emplacement de la RD16, à 

proximité du carrefour RN21/RD16. Les travaux seront réalisés de jour pour une durée prévisionnelle de 8 

mois et débuteront le 29 septembre 2008. Les 2 sens de circulation seront maintenus sur la RN 21.

Échanges avec la RD 16 et la voie d'accès à la ZAC Pyrène Aéropôle : les accès à la RD16 et à la ZAC 

Pyrène Aéropôle  à partir  de la RN 21,  ne seront  possibles qu'en mouvements «tourne-à-droite».  Les 

aménagements  «tourne-à-gauche»  actuels  sur  la  RN21  seront  neutralisés  par  mise  en  place  de 

séparateurs  modulaires.  Ces  mouvements  «tourne  à  gauche»  supprimés  seront  reportés  sur  les 

échangeurs situés de part et d'autre de ce carrefour. Des déviations seront mises en place à cet effet.

Les traversées directes RD16 et ZAC Pyrène Aéropôle seront également supprimées et reportées sur les 

déviations définies ci-dessus.
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Nous  attirons  l'attention  des  usagers  sur  la  nécessité  de  respecter  la  signalisation  et  les  règles  de 

prudence afin d'assurer leur propre sécurité et de ne pas compromettre celle des personnels d'exploitation 

et des entreprises.

La Direction Régionale de l'Equipement Midi-Pyrénées et  la  Direction Interdépartementale des Routes 

Nationales du Sud-Ouest remercient les usagers de la route de leur compréhension.


